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CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DU LION D’ANGERS  
 

SÉANCE DU LUNDI 4 SEPTEMBRE 2023 
 

P R O C È S - V E R B A L  

 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quatre septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
du Lion d’Angers, convoqué le vingt-neuf août deux mille vingt-trois, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, salle des conseils de la mairie, sous la présidence de Monsieur GLÉMOT Étienne, Maire. 
 
 

Étaient présents : M. GLÉMOT Étienne, M. GUILLEMIN Richard, M. MUHAMMAD Nooruddine,  M. GEORGET 
David, Mme CHARRAUD Isabelle, M. GUEUDET Arnaud, Mme NOIROT Muriel, M. DELOIRE Jérôme, Mme 
FURIC Tiphaine, M. GABORIAUD Bernard, Mme GROSBOIS Mélanie, Mme HUBERT Céline, M. LOREAU 
Samuel, Mme MADIOT Séverine, M. MAURIER Jérôme, Mme MELLIER Marie, Mme PAQUEREAU Amélie, M. 
PARIS Jean-Paul, Mme PELLETIER Estelle, M. PERRAULT Sylvain, , Mme SORET-LENEUTRE Valérie, Mme 
STEINIRGER Émeline, Mme THÉBAULT Angélique. 
 
Étaient excusés : 
Mme HAMARD Marie-Claude a donné procuration à M. GLÉMOT Étienne ; 
Mme MAROLLEAU Estelle a donné procuration à Mme MADIOT Séverine ; 
M. PISCIONE Patrick a donné procuration à M. PARIS Jean-Paul ;  
M. RAYNAL Michel a donné procuration à Mme GROSBOIS Mélanie 
M. ROBERT Bruno a donné procuration à Mme PELLETIER Estelle ;  
Mme DESNOS Caroline absente excusée. 
 

 

Secrétaire de séance : Mme Tiphaine FURIC 
 

 

 

Nombre de conseillers en exercice……… 29 
Nombre de conseillers présents……………23 
Nombre de suffrages exprimés…………… 28 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Extrait du procès-verbal de la présente séance affichée à la porte de la Mairie 
 
 

 

 

Ouverture de la séance à 20h32 par le Maire, M. Étienne GLÉMOT. 
 
M. Étienne GLÉMOT débute le conseil en annonçant l’ajout d’une note de synthèse complémentaire 
portant sur deux délibérations supplémentaires qui concernent d’une part, le retrait de la commune de 
Saint Sigismond de la C.C.V.H.A. et, d’autre part, la vente de la parcelle AP 189 (maison FLON). Il propose 
au conseil de valider l’ajout de ces deux délibérations à l’ordre du jour. 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil donne son accord. 

 

Les deux délibérations précitées sont donc intégrées à l’ordre du jour du présent conseil. 
 

 
� Approbation du procès-verbal de la séance du 10 juillet 2023. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil approuve ce procès-verbal. 
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� Agenda de M. le Maire 

M. le Maire présente son agenda : 

13/07 : - Rencontre avec André MARTIN, Président de la Sté des Courses, Yves-Marie VANDAMME, 
Président du Lion Équestre et Sophie CELLIER, Directrice du GIP, pour une réflexion d’avenir ; 

                      - Rencontre des ATSEM pour harmoniser les plannings horaires ; 
19/07 : Réunion avec le département et la C.C.V.H.A. sur le contournement du Lion d’Angers, une 

étude sur le tracé devant être réalisée ; la commune de Montreuil-sur-Maine participera 
financièrement puisqu’une partie de la rocade se situera sur son territoire ; 

20/08 : Point sur le futur lotissement de la Grande Chaussée en Sous-Préfecture : autorisation 
acquise pour la mise en œuvre de la délibération prise en novembre 2022 par la C.C.V.H.A., permettant 
de déposer un permis d’aménager à partir de juillet 2024 ; 

21/08 : Point Presse 3RD’Anjou pour informer les usagers sur le nouveau système de collecte des 
déchets avec bacs jaunes ; 

22/08 : Au revoir à Jean-Pierre BOUVET, ancien maire de Champteussé-sur-Baconne ; 
24/08 : Rencontre des porteurs de projet pour l’Hôtel des Voyageurs ; 
30/08 : Permanence Orange pour le projet de déplacement de l’antenne route de Gené ; 

01/09 : Tournée des Conseils à Montreuil-sur-Maine.   

                   
� Agenda de M MUHAMMAD – Conseiller départemental de Maine & Loire 

M. Nooruddine MUHAMMAD présente son agenda : 

- 05/07 : groupe de travail J.O. 2024, la prochaine réunion étant fixée jeudi 07/09 ; la Préfecture va 
prendre la main sur tous les aspects sécuritaires de l’événement ; 
- 05/07 : cérémonie de remise de médaille aux meilleurs apprentis, dont certains Lionnais ; 
- 06/07 : SDIS - Comité des financeurs : 1) réflexion en vue d’une professionnalisation de certains 
centres de secours pour qu’ils restent opérationnels face au manque de sapeur-pompiers 
bénévoles ; 2) le syndicat d’eau est lauréat d’un appel à projet par rapport aux feux de forêt, pour 
équiper les points d’eau de caméras ; 
- 19/07 : contournement nord du Lion d’Angers ; 
- 27/07 : installation de nouveaux ordinateurs au collège Val d’Oudon. 
 

M. Nooruddine MUHAMMAD termine en indiquant que l’actualité du mois de septembre sera 
principalement axée sur les Jeux Olympiques.  
M. Étienne GLÉMOT ajoute que dans le cadre de la préparation des J.O., deux réunions importantes se 
tiendront le jeudi 7 septembre : une à la Préfecture, qui portera sur la sécurité et la seconde, au 
Département, qui traitera de l’organisation des événements. 
 

 
 

COMMISSION VOIRIE DE BOURG – DÉCHETS – ESPACES VERTS 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : M. David GEORGET 

 
M. David GEORGET présente les points abordés lors de la commission du 28 août dernier : 
 
� Réflexion en cours sur l’amélioration de l’entretien des espaces verts et le désherbage, au regard des 

nouveaux espaces générés par les récents lotissements. Dernièrement Les nombreux chantiers en 
cours ont fortement mobilisés les agents ; la participation de prestataires externes pour la tailles des 
haies s’est révélé très utile, de même que l’éco-pâturage du parc Jules Vern. 
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� Éco-pâturage : il est prévu d’étendre l’éco-pâturage avec des moutons à d’autres zones de la 
commune : tout d’abord au Bocage à partir de cet hiver avec le même prestataire que pour le parc 
Jules Vern ; 

� 1 naissance / 1 arbre : inauguration le 27 janvier au Bocage ; 

� Marquage 3RD’Anjou : suite à la robotisation de la collecte des déchets, un marquage au sol sera 
réalisé sur les trottoirs pour positionner correctement les contenants ; 
 
M. David GEORGET précise que les points de collecte problématiques vont être supprimés contre 
l’apport de bacs aux usagers. Les points d’apport jaunes restants dans le bourg ne seront plus 
accessibles en libre-service : seuls les habitants du centre pourront apporter leurs déchets au moyen 
d’un badge, avec un litrage adapté.  

M. Samuel LOREAU demande d’une part, si l’accès aux bacs de tri restera libre sur le complexe 
Mérignac et d’autre part, s’inquiète, du risque d’apports abusifs des déchets sur le complexe. 

M. David GEORGET répond que les bacs de tri resteront en place sur le complexe dans la mesure où la 
commune assure sa propre collecte. De plus, l’apport des bacs jaunes aux usagers va fortement 
diminuer les dépôts sauvages. Toutefois, les agents municipaux resteront vigilants sur ce site. 

M. Richard GUILLEMIN souligne qu’il conviendra de prévoir un moyen de fermer des poubelles des 
salles des fêtes suite à cette nouvelle organisation.  

Mme Mélanie GROSBOIS souhaite savoir si la taille des bacs jaunes sera différente selon les foyers ? 

M. David GEORGET lui confirme qu’il sera possible d’avoir un bac jaune d’une plus grande contenance 
avec une faible différence de tarif. 
 Enfin, il explique qu’un courrier de 3RD’Anjou va être adressé à tous les usagers. Une importante 
communication est prévue également. En outre, les agents de 3RD’Anjou restent disponibles par 
téléphone, et des permanences vont être organisées à la mairie du Lion d’Angers et à la mairie 
d’Andigné pour renseigner les usagers.  
 

� Gestion des chats errants : une réflexion est en cours, il est prévu de prendre conseils auprès d’autres 
communes sur les procédures appliquées ; 

� Déploiement de bancs publics ; 

� Aménagement et sécurisation des voies cyclables, notamment rue de la Corderie. 
 

La prochaine commission est fixée au 11 septembre 2023. 
 

 

 

• 2023-09-01 / Anjou Fibre - convention pour utilisation des installations de génie civil pour les réseaux 
de communication électronique 

 

La commune est propriétaire d’infrastructures réseaux permettant l’accueil d’équipements filaires 

en vue du développement de la fibre sur le territoire. Dans ce cadre, elle peut conventionner avec des 

opérateurs pour leur permettre d’utiliser ses infrastructures à cet effet. 

Les réseaux visés ici sont ceux situés : 

- Rue Henri et Robert de Cholet 

- Impasse du Petit Mas 

- Rue Simone de Beauvoir 

- Rue George Sand 

- Rue Madame de Lafayette 

- Rue Colette 
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La présente convention a pour objet de définir les conditions générales, techniques et financières par 

lesquelles la Collectivité accorde un droit d’utilisation à l'Opérateur dans les Installations qu’elle a établies 

sur son territoire, visant notamment à développer un cadre local d’implantation favorable aux opérateurs 

pour le déploiement de réseaux très haut débit de type FTTx et pour le déploiement du cœur de réseau 

utilisé notamment pour permettre d’offrir aux entreprises du très haut débit. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 
- D’autoriser le Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec Anjou Fibre 

pour l’utilisation des installations de génie civil pour les réseaux de communications 
électroniques. 
 
 
 

COMMISSION CCAS ACTION SOCIALE – LOGEMENT – SANTÉ 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : Mme Amélie PAQUEREAU 

 
La commission s’est réunie le 31 août dernier et a étudié les points suivants : 
 

� point financier au 31/08 : 

  -  recettes : 25 888.60 €  - dépenses : 13 310.32 € 

� 2 aides financières : 370 € ; 

� 1 demande d’aide sociale :  hébergement en foyer ; 

� 1 notification d’aide sociale : hébergement EHPAD ; 

� 2 demandes d’aide aux vacances : Récréa’Lion camps/accueil de loisirs d’été, barème d’aide appliqué 
selon le quotient familial ; 

� Point sur les visites canicule ; 

� Animation repas des aînés ; 

� Point préparation semaine bleue : du 2 au 08/10/2023 en partenariat avec l’EHPAD –– le Club 
rencontre et loisirs – la résidence seniors André Thibault - temps forts proposés aux Aînés – une 
prochaine réunion est programmée le 19 septembre ; 

 

Prochaine réunion le 2 octobre 2023 à 18 h 30. 
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COMMISSION ÉDUCATION – ENFANCE-JEUNESSE - SPORTS 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : Mme Isabelle CHARRAUD 

 
Point rentrée scolaire : 1692 élèves sont scolarisés Lion d’Angers. 
 
La commission se réunira lundi prochain, 11 septembre. 
 
 

 

COMMISSION FINANCES – PERSONNEL – ADMINISTRATION 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : M. Nooruddine MUHAMMAD 

 

• 2023-09-02 / Retrait de la commune de Saint-Sigismond de la CCVHA 
 

La commune de Saint Sigismond a décidé, par délibération du 25 mai 2023, de former à partir du 1er 

janvier 2024 une commune nouvelle avec la commune d’Ingrandes-Le-Fresne. Cette dernière étant 

membre de la communauté de communes du Pays d’Ancenis, Il était nécessaire pour la future nouvelle 

entité de formuler un choix d’adhésion à l’un des 2 EPCI. 

Par la même délibération précédemment citée, la commune de Saint Sigismond a décidé du 

rattachement à la communauté de communes du Pays d’Ancenis, et a demandé le retrait de la 

Communauté de Communes des Vallées du Haut Anjou à compter du 31 décembre 2023. 

Cette dernière a approuvé ce retrait lors de sa séance du 29 juin 2023 (cf pièce jointe). Ce retrait est 

désormais subordonné à l’accord de la majorité des conseils municipaux des communes de la CCVHA, qui 

disposent d’un délai de 3 mois pour donner leur avis. 

Les élus communautaires du Lion d’Angers ont soutenu ce départ car il est issu de la décision de 

création de la commune nouvelle. La volonté d’habitants d’un bassin de vie de former une commune unique 

l’emporte forcément sur l’adhésion à une intercommunalité. Financièrement, un accord équilibré a été 

trouvé avec la commune pour neutraliser les effets du départ.  

Monsieur le Maire propose donc d’accepter le retrait de Saint-Sigismond de la CCVHA. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 

- D’approuver le retrait de la commune de Saint Sigismond de la Communauté de Communes 
des Vallées du Haut Anjou à compter du 31 décembre 2023, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application 

de la présente délibération. 

 
 
Dossiers « PERSONNEL » - « ADMINISTRATION »: 
 

M. Nooruddine MUHAMMAD présente ensuite le nouvel organigramme mis à jour par M. Erwan 
VOISIN, le Directeur Général des Services (D.G.S.), suite à la réorganisation effectuée selon les 
préconisations de l’audit MAZARS : 

- Un pôle technique et aménagements, dirigé par Mme Isabelle GINESTE (services techniques 
bâtiments et espaces vert, propreté) ; 

- Un pôle C.C.A.S., pour lequel un poste de responsable est prévu à partir de janvier 2025 ; 
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- Un pôle administration générale, dirigé par M. Erwan VOISIN (services à la population, 
urbanisme, Fêtes et manifestations, la police municipale, ainsi que des services mutualisés avec 
la C.C.V.H.A. : ressources humaines, comptabilité, commande publique, communication) ; 

- Un pôle scolaire / périscolaire, sous la direction de M. Erwan VOISIN, Mme Halimé LEBOUCHÉ 
gérant la partie temps scolaire (ATSEM), l’association Récréa’Lion le périscolaire et l’association 
La Cantine d’Edmond la restauration des élèves. 

 
M. Étienne GLÉMOT rappelle que le recrutement d’un responsable des services à la population est toujours 
en cours, les candidats reçus jusqu’à présent ne répondant pas à la qualité d’expertise attendue. 

Il ajoute qu’au regard de cet organigramme, les services sont désormais à l’étroit dans le bâtiment de la 
mairie, d’où l’utilisation d’une partie des espaces de l’ancienne Trésorerie. 

M. Nooruddine MUHAMMAD rappelle que cette réorganisation est consécutive à la croissance de la 
population du Lion d’Angers. La pression qui existait au niveau de la prise de rendez-vous pour les titres 
d’identité qui tend à se réduire pour atteindre des normes acceptables. 

 

Dossiers « FINANCES » : 
 
M. Nooruddine MUHAMMAD poursuit avec un point finances : 

M. Erwan VOISIN a, depuis son arrivée en juillet, traduit les recettes et les dépenses de la commune. 
Il a également préparé une projection budgétaire. Le petit journal « Le bilan de mi-mandat », distribué avec 
le Journal du Lion la semaine dernière, décrit parfaitement, point par point, tous les projets réalisés et à 
venir sur la commune. 

 
Fonctionnement : 

Dans le cadre des dépenses de fonctionnement il est prévu 5,2 millions de dépenses pour l’année 
2023 avec un atterrissage d’environ 1,3 million. Ce résultat de fonctionnement servira aux futurs 
investissements.  

La hausse de fonctionnement constatée entre l’année 2022 et l’année 2023 s’explique 
essentiellement par un accroissement du personnel pour répondre aux besoins de la population qui a 
augmenté. 

M. Étienne GLÉMOT indique que, globalement, il avait été prévu 400 000 euros de hausse de dépenses de 
fonctionnement. Les recettes ayant elles aussi évoluées en ce sens, le résultat reste presque équivalent à 
l’année passée, soit 1,3 million. 
M. Nooruddine MUHAMMAD souligne qu’en effet, les dotations sont également plus conséquentes cette 
année, en raison de l’évolution du nombre d’habitants. 
 

Investissement : 

Le Plan Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.), fait apparaître un total de 4,5 millions en 2022 contre 5 
millions en 2023. Tous les investissements réalisés pour les projets terminés ou en cours sont mentionnés 
dans le document « Le bilan de mi-mandat ». 

Une grande partie des projets annoncés en début de mandat ont déjà été effectués (travaux de 
l’école, camping, terrain synthétique, travaux de voirie, lotissements) dont certains par anticipation, la 
mairie ayant soutenu les entreprises au sortir du COVID, notamment des entreprises de B.T.P. 
De ce fait, il convient de pouvoir continuer à régler les factures relatives à ces travaux et chantiers, d’où la 
nécessité de créer une ligne de trésorerie à rembourser sous un an, pour combler la différence entre les 
dépenses (5 millions) et les recettes (2,9 millions).  
En terme de trésorerie, l’excédent d’environ 1,3 million va s’imputer sur ce besoin et sera complété par la 
ligne de trésorerie. Sachant que 90% des projets prévus pour ce mandat sont réalisés, que les recettes vont 
rester stables alors que les dépenses vont diminuer, un remboursement par anticipation d’un éventuel 
emprunt sera envisageable. 
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M. Étienne GLÉMOT atteste que la trésorerie a permis d’investir pour payer les budgets annexes que sont 
les lotissements (Revion, Landes 7...). La vente des parcelles de ces lotissements et le leg Olieu constitueront 
un retour de trésorerie. 
En résumé, la collectivité a engagé de nombreux travaux pour relancer les entreprises, avant l’inflation et 
en période de taux très corrects.  
Toutefois, il conviendra de trouver une solution en deuxième partie de mandat, pour lisser la trésorerie 
2024/2025 avec celle de 2022/2023. 

M. Nooruddine MUHAMMAD souligne que les élus peuvent être fiers du travail accompli, mais qu’il faut 
désormais faire preuve de clairvoyance pour récupérer des recettes notamment grâce à la vente des 
terrains. 

M. Étienne GLÉMOT termine en informant qu’en ce qui concerne le lotissement REVION, 4 terrains font 
l’objet d’un compromis et 2 supplémentaires le seront dans les semaines à venir. 
 
 
 

COMMISSION URBANISME – ÉCONOMIE 
 
� Orientations retenues 

 
M. Arnaud GUEUDET annonce que la commission s’est réunion le 18 juillet dernier. 
 

Rapporteur : Mme Mélanie GROSBOIS 

 

� Futur lotissement Les Landes 8 : 
Dans l’optique de préparer un accès piétonnier, cyclable et éventuellement pour les voitures au futur 

lotissement les Landes 8 qui sera situé sur les terrains récemment achetés par la commune via le portage 

foncier par ALTER, une rencontre a eu lieu avec la propriétaire Mme DENOUAULT. Une proposition 

d’acquisition de la parcelle AS 147 d’une surface de 847 m² lui sera faite prochainement par ALTER sur la 

base du prix qui sera fixé par les Domaines. Une convention lui sera également proposée afin de laisser à 

Mme DENOUAULT la jouissance du terrain car ce lotissement ne verra le jour pas avant plusieurs années.   

� Implantation antenne Orange : 

L’antenne Orange présente sur le château d’eau, rue de plaisance, 49220 Le Lion d’Angers, va être déplacée 

en raison du plan Vigipirate. Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, demande à ce que l’ensemble des antennes soient 

retirées de ses châteaux d'eaux. L’antenne va être déplacée, à proximité du rondpoint de la rocade du Lion 

d’Angers, à l’intersection de la D184 et de la D770. 

Le 30 août 2023, une réunion d’information avec une permanence du personnel d’Orange a eu lieu à 
destination des riverains 

� Andigné - lotissement de la Croix de l’abbé : 
Le commodat entre M. GARDET et la commune ainsi que celui entre les consorts DELANOË sont en cours 

de finalisation après plusieurs échanges. Il permettra de préparer la réalisation du lotissement de la Croix 

de l’abbé à Andigné. 

� Revion : 

Il est possible d’ouvrir la vente des terrains aux bailleurs.   

L’interdiction de vendre les lots aux bailleurs était établie dans le cadre du règlement d’attribution pour le 

tirage au sort.  

� Dossiers en cours : 9 déclarations préalables, 7 certificats d’urbanisme, 4 permis de construire et 6 

DIA. 

 

La prochaine commission aura lieu le 12 septembre 2023 à 18h30  
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Dans le cadre de la délibération à suivre, M. Arnaud GUEUDET précise que la commune a souhaité 
informer au mieux les riverains situés dans un périmètre de 200 mètres autour de la zone de la future 
implantation de l’antenne Orange, dans un souci de transparence, en organisant une réunion le 30 août 
dernier, puisque le déplacement de cette antenne implique la création un pylône de 40 mètres de hauteur.  
M. le Maire avait au préalable rencontré Orange pour analyser la possibilité d’installer l’antenne sur une 
autre parcelle. Orange a, tout d’abord, renoncé à un positionnement à proximité du château d’eau, la 
parcelle étant traversée par des réseaux d’eau potable sous terrains. De plus, le choix de la parcelle était 
soumis à une conjonction de contraintes, dont la nécessité de donner du débit important sur la partie sud 
de la commune, partie la moins réceptive. 
Les quelques personnes venues à la réunion ont apprécier les échanges et explications sur les besoins 
d’installation de l’antenne. 

M. Étienne GLÉMOT complète en indiquant que les riverains se sont plutôt concertés entre eux à ce sujet. 
L’antenne sera posée en fin d’année 2024. 
 
 

• 2023-09-03 / Déplacement antenne Orange 
 

Le Syndicat d’Eau de l’Anjou, propriétaire et gestionnaire du château d’eau route d’Angers, est dans 
une démarche de rupture des contrats de location de ses toitures pour les antennes de téléphonie mobile, 
pour des questions de sécurité d’accès. 
 

Ainsi, la société Orange a déposé en mairie un dossier d’information pour la création d’un pylône 
venant accueillir des antennes de téléphonie mobile au lieu-dit La Prée, dans l’objectif de remplacer les 
antennes existantes sur le château d’eau. 
 

 
Elle a formalisé une réunion d’information aux riverains qui s’est déroulée le mercredi 30 août à 16h 

à la salle Émile Joulain. Un bilan des remarques de cette réunion sera fait en séance. 
 

Cette antenne fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme en cours d’instruction, et il est proposé de 
porter un avis sur le projet. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 

- De donner un avis favorable au dossier de création d’un pylône pour antennes de téléphonie 
mobile au lieu-dit La Prée pour permettre la continuité du service. 

 

Implantation 

antenne 
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• 2023-09-04 / Vente parcelle AP 189 
 

La commune a décidé par délibération 2023-06-03 du 5 juin 2023 d’exercer son droit de préemption 
sur la vente de la parcelle bâtie AP 189 d’une superficie totale de 653 m², située 13 avenue des Tilleuls, 
appartenant à Monsieur Claude FLON, pour un montant de 110 000 €, auxquels il convient d’ajouter les 
frais d’acte, d’environ 10 350 €. 

 

 

Cette décision sera mise en œuvre par un acte qui sera signé le mardi 19 septembre auprès de l’office 

notarial de Maîtres Isabelle Mathieu et Ludovic Masseron à Château Gontier. 

La parcelle faisant partie du périmètre de convention avec Alter pour le portage foncier, il est possible 

de lui vendre le bien en vue des projets de la commune sur ce secteur. Il est à souligner que la commune a 

déjà demandé à Alter le portage du n°6 de la même rue et que des échanges sont également en cours avec 

les propriétaires riverains pour les informer de l’avenir à moyen terme de ce secteur. 

Afin de permettre le portage foncier de l’ensemble du secteur et de conserver et préserver une 

cohérence d’ensemble d’un futur projet, Monsieur le Maire propose au Conseil de lui permettre de 

revendre la parcelle à Alter dans la foulée de son acquisition. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 

- De valider la vente du terrain cadastré AP 189 situé 13 avenue des Tilleuls à Alter, pour un 
montant de 110 000 € auxquels il conviendra d’ajouter le montant des frais d’acte notarié de 
l’acte d’acquisition, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application 
de la présente délibération. 

 

 
 

COMMISSION PATRIMOINE – SÉCURITÉ – CIMETIÈRE – MARCHÉ 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : M. Jérôme DELOIRE 

 
� Église : réception de 2 devis pour la réparation de la poutre, un de l’entreprise LESURTEL qui avait 

mis en sécurité l’église avec un échafaudage, et un autre de l’entreprise PERRAULT. Il convient de 
rester prudent par rapport aux montants estimés de 10 000 € à 12 000€ ;  
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� École Edmond Girard : pas de retard des travaux. Par contre, il y a eu un dégât des eaux dans la 
nouvelle extension de l’école élémentaire. La recherche de la fuite est en cours, un expert est passé 
fin août. Une classe a dû être délocalisée dans la salle informatique, qui a donc été démontée ; 

� Vidéo protection : installation du dôme à l’angle de la mairie. Ce dôme reste fixe en journée du lundi 
au vendredi pour éviter les nuisances engendrées par le bruit de fonctionnement ; 

� Local vélos : reprise des travaux suite aux vacances des entreprises ; un point est prévu le 8 
septembre ; 

� Salle de la Mare aux coqs : l’étude de confort du S.I.É.M.L. est en cours, les capteurs ont été posés. 
Une visite technique est prévue fin septembre ;  

� Les services techniques ont réalisé l’ensemble des peintures de la partie administrative et de 
l’ensemble des couloirs et des sanitaires de l’école Edmond GIRARD ; ils réaliseront également en 
régie des étagères pour les archives de la mairie d’Andigné et pour le local solidarité.  

 
 

• 2023-09-05 / Travaux au sein de l’Hôtel de Ville – fonds de concours C.C.V.H.A. 
 
La commune est propriétaire du bâtiment de l’Hôtel de Ville qui abrite les services communaux et 
communautaires. Le bâtiment est confié par un bail emphytéotique à la CCVHA pour sa gestion et son 
entretien. 
 
Les charges générales de fonctionnement du bâtiment (électricité, eau, chauffage, ménage…) sont payées 
intégralement par la CCVHA puis refacturées directement pour notre occupation selon le bail défini. En 
revanche, les charges d’investissement nécessitent une délibération concordante entre la Ville et la CCVHA 
pour pouvoir l’être. 
 
Le bail prévoit une répartition du coût des travaux d’investissement entre les deux collectivités suivant les 
espaces (50% pour les espaces communs, suivant la surface d’occupation de chacune pour les travaux du 
bâtiment, 100% pour chacune des collectivités dans leurs espaces exclusifs) et une refacturation annuelle 
de la CCVHA vers la commune pour les travaux de l’année N-1. 
 
Pour l’année 2022, les charges d’investissement constatées sont : 

- 3 929,70 € HT dans les espaces communs (salle du conseil), soit 1 964,85 € pour la commune, 
- 5 739,50 € HT pour le bâtiment (travaux raccordement fibre optique et électriques, acquisition 

aspirateur…), soit 1 756,29 € pour la commune (306/1000e d’utilisation du bâtiment). 
 
Il est donc demandé une participation de la commune aux charges d’investissement 2022 pour l’Hôtel de 
Ville de 3 721,14 €. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 

- De verser un fonds de concours à la CCVHA de 3 721,14 € pour les travaux d’investissement 
effectués sur le bâtiment situé place Charles de Gaulle au Lion d’Angers sur l’exercice 2022, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application de 
la présente délibération. 

 
 
 

• 2023-09-06 / Travaux du SIEML au terrain de football – fonds de concours 
 
Le SIEML intervient pour le compte de la commune dans l’entretien du réseau d’éclairage public, 
interventions qui doivent être précédées d’une convention avec la commune. 
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Un candélabre a grillé au stade de football lors d’un orage. Il convient de remplacer le cartouche parafoudre 
sur le mât concerné, pour un montant de 332,39 € HT. 
 
Au regard du règlement financier en vigueur, il sera demandé une participation de la commune à hauteur 
de 249,29 €. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  
 

- D’approuver le versement d’un fonds de concours de 249,29 € au SIEML pour l’opération 
d’intervention 23-267 – Remplacement cartouche parafoudre – stade de football, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application de 
la présente délibération. 

 
La prochaine commission est programmée le 11 septembre à 18h30. 
 
 
 

COMMISSION COMMUNICATION – CULTURE – CITOYENNETÉ – 
ANIMATION 

 
Mme Muriel NOIROT indique que la commission s’est réunie le 28 août dernier. 
 
� Orientations retenues 

Rapporteur : Mme Céline HUBERT 
 

� Agenda à retenir : 
- Les Talents exposent : le 10 septembre, salle Émile JOULAIN de 10h à 16h (24 artistes) ; 
- Rencontres Élus/Habitants (Clos de l’Oudon) le 16 septembre ; 
- Rencontres Élus/Habitants (Le Bocage) le 23 septembre ; 
- Semaine Bleue du 2 au 8 octobre 2023 sur le thème « Vieillir ensemble, une chance à cultiver » ; 

- Le 14 octobre : séminaire de mi-mandat ; 
- 19 au 22 octobre : Mondial du Lion ; 
- Le 8 novembre : repas des aînés du Lion d’Angers ; 
- 11 novembre : commémoration de l’Armistice de 1918 ; 
- 15 novembre : repas des aînés d’Andigné ; 
- 18 novembre : Accueil des nouveaux habitants au complexe Saint Exupéry ; 
- 2 décembre : inauguration du Local Solidarité ; 
- 6 janvier : Vœux du Maire au Lion d’Angers ; 
- 7 janvier : Vœux du Maire à Andigné ; 
- 27 janvier : inauguration 1 naissance 1 arbre ; 
- 28 mai : Passage de la Flamme Olympique. 

� Programmation culturelle CCVHA et Contrat local d’éducation artistique (CLEA) : 

- 6 octobre : spectacle « Le magnifique bon à rien » de la compagnie Chicken Street dans le square 

des villes jumelés à 18h00 ; 

- 8 décembre : spectacle salle Émile JOULAIN ; 

- 27 janvier : spectacle salle Paulette FOUILLET sur la thématique des Jeux Olympiques ; 

- 6 février : spectacle « La grenouille au fond du puits » salle Émile JOULAIN ; 

- 30 mars : spectacle de la Compagnie Métamorphe salle Émile JOULAIN ; 

- 15 juin : Les Folies du Lion au parc de l’Isle Briand. 

� Recrutement d’un apprenti suite au départ de Mme Susie PASQUIER.  

M. Emmanuel KABANDANA, en Master 2 en communication interculturelle, arrivera au sein des 

effectifs le 2 octobre, après avoir débuté par 2 semaines en formation entre le 18 et le 29 septembre. 
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� Document Bilan « mi-mandat » : 

Le document a été remis en supplément du Journal du Lion, pour permettre aux citoyens de se rendre 

compte des projets réalisés à mi-mandat par l’équipe municipale ; 

� Rencontres Élus / Habitants : lors des dernières rencontres, les sujets les plus échangés sont :  

- La gestion des déchets 
- La voirie 
- L’urbanisme ; 

� Comité Consultatif des Enfants : 
Il a été demandé aux adjoints de réfléchir à la place du Comité Consultatif des Enfants dans les prochaines 

années. Sur l’axe de la citoyenneté, les enfants du comité découvriront le 27 septembre prochain, le poste 

à Cheval de la gendarmerie situé au Haras de l’Isle Briand. Sur l’axe solidarité, ils partageront une activité 

culinaire avec les résidents de l’EHPAD au mois d’octobre. 

� Convention Fédération Familles Rurales :  
La convention du cinéma prenant fin en le 1er septembre, les élus de la commission se donnent du temps 

pour l’amender et la présenter au conseil municipal du mois d’octobre. 

Une convention d’occupation gracieuse de la salle Émile JOULAIN pour la diffusion du film programmé le 

29 septembre sera établie pour ne pas annuler la séance.   

 

 

Mme Muriel NOIROT reprend la parole pour annoncer la date de la prochaine commission fixée le 18 

septembre à 19h30. Puis elle présente la dernière délibération traitant d’une aide à la restauration d’un 

drapeau datant de la 1ère guerre mondiale. 

 

• 2023-09-07 / Subvention Association des Anciens Combattants Prisonniers de Guerre 
 
L’association des Anciens Combattants Prisonniers de Guerre (ACPG), via son président René TARREAU, 
formule une demande de subvention exceptionnelle pour la restauration d’un drapeau français datant de 
la 1ère guerre mondiale. Le devis de la réfection est de 396 € TTC, et il est demandé que la commune puisse 
aider dans sa totalité à cette réfection. 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité d’un vote positif, le Conseil municipal décide :  
 

-  D’octroyer une subvention de 396 € à l’Association des Anciens Combattants Prisonniers de Guerre 
(ACPG), 

- De dire que cette subvention est conditionnée à la restauration d’un drapeau français datant de la 
1ère guerre mondiale, 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application de 
la présente délibération. 

 
 
M. Étienne GLÉMOT ajoute une date à retenir : le 7 octobre à 11h00 la C.C.V.H.A. va nommer le Pôle Santé 
Social « Pôle Santé Social Thierry Le Borgne ». 
 
 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
 
M. Étienne GLÉMOT dévoile 4 petits films mis en ligne sur les réseaux sociaux tout au long du mois de 
septembre, pour promouvoir le commerce au Lion d’Angers. 
La commission marché a sélectionné 2 commerçants du centre-ville et 2 commerçants du marché. 




